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Informations clients  

Les informations clients suivantes donnent un aperçu global et suc-
cinct de l’identité de l’assureur et du contenu essentiel du contrat 
d’assurance. Les conditions générales d’assurance (CGA) s’appliquent 
exclusivement pour le contenu et l’étendue des droits et des obliga-
tions résultant du contrat d’assurance. La forme masculine utilisée le 
cas échéant pour des raisons de lisibilité est également valable pour 
les personnes de sexe féminin. 

Qui est l’assureur? 

L’assureur est la société HanseMerkur International AG, Drescheweg 
1, 9490 Vaduz, Liechtenstein (ci-après dénommée HanseMerkur In-
ternational). Pour de plus amples informations, veuillez consulter le 
site de HanseMerkur International sur www.hansemerkur.ch.  

Conditions générales d’assurance en vigueur 

Il s’agit d’une assurance comparable à une assurance dommages. Les 
CGA de l’assurance VB-RKS 2023-SFE62-CH s’appliquent. 

Qui est le preneur d’assurance? 

Le preneur d’assurance est la personne ayant conclu le contrat d’as-
surance avec HanseMerkur International et étant désignée comme le 
preneur d’assurance dans la police d’assurance. 

Quelles sont les personnes qui sont assurées? 

Est (sont) assurée(s) la (les) personne(s), ou les cercles de personnes, 
mentionnée(s) dans la police d’assurance qui séjournent provisoire-
ment en Suisse à des fins de formation et qui peut (peuvent) être dis-
pensée(s) de l’obligation d’assurance en Suisse, selon la loi fédérale 
sur l’assurance maladie (LAMal RS 832.10) et l’ordonnance sur l’assu-
rance maladie (OAMal 832.102, art. 2.4).  

Quels risques sont assurés et quelle est l’étendue de la couverture 
d’assurance? 
 
Les risques assurés sont tout d’abord la maladie, l’accident et la ma-
ternité. Une couverture d’assurance en principe équivalente à celle du 
KVG est mise à disposition (assurance de substitution au KVG). 

En plus de l’assurance remplaçant la KVG, une couverture étendue est 
accordée pour les visites à l’hôpital, le rapatriement, la télémédecine, 
les lunettes et lentilles de contact, la ligne d’assistance 24 heures sur 
24, la protection voyage, la protection examen et la protection billet.    

Le montant et/ou le plafond ainsi que le type des prestations d’assu-
rance sont indiqués dans la proposition d’assurance, la police d’assu-
rance et les CGA correspondantes.  

Il s’agit d’une assurance dommages et non d’une assurance de somme.  

Quel est le montant de la prime? 

Le montant de la prime est défini par le choix de la couverture d’as-
surance et découle de la police d’assurance. Ceci vaut également pour 
les éventuelles franchises. Les primes mentionnées incluent le droit 
de timbre légal actuel. 

Obligations du preneur d’assurance et de l’assuré 

L’énumération suivante contient uniquement les obligations les plus 
courantes. D’autres obligations découlent des CGA et de la loi sur le 
contrat d’assurance (LCA, RS 221.229.1). 

La personne assurée est tenue de limiter le dommage à un niveau le 
plus bas possible et d’éviter tout ce qui pourrait entraîner une aug-
mentation inutile des frais. En cas d’incertitude, la personne assurée 
est tenue de contacter HanseMerkur International. Les sinistres doi-
vent être déclarés au plus vite.  

La déclaration de sinistre envoyée doit être remplie en totalité et con-
formément à la vérité par la personne assurée et retournée sans délai 
à HanseMerkur International. Les justificatifs supplémentaires ainsi 
que les renseignements pertinents et les attestations demandés par 
HanseMerkur International doivent également être mis à disposition 
de la même manière.  

Les changements d’adresse doivent être notifiés sans délai à la Swiss-
care Suisse SA (ci-après Swisscare) mandatée par HanseMerkur In-
ternational. 

Quand votre contrat d’assurance commence-t-il et quand se ter-
mine-t-il? 

Le contrat commence à la date indiquée sur la proposition d’assu-
rance et la police d’assurance. À l’expiration de la première durée du 
contrat, celui-ci est tacitement reconduit d’une année civile si aucune 
des deux parties contractuelles n’a résilié le contrat pour la fin de l’an-
née civile en respectant un préavis de trois mois (30 septembre), par 
écrit ou sous une forme équivalente.  

Le contrat peut être résilié de manière anticipée pour diverses les rai-
sons. Ces motifs découlent des CGA.  

La résiliation de l’assurance de substitution à la LAMal ne prend effet 
que lorsque l’assuré a fourni la preuve du nouvel assureur, de sorte 
qu’il n’y a pas de défaut de couverture. 

Droit de révocation 

Vous êtes libre de révoquer votre demande de souscription de contrat 
ou la déclaration d’acceptation de ce dernier par écrit ou sous une 
autre forme équivalente.  

Le délai de révocation est de 14 jours et court à compter du moment 
où le preneur d’assurance soumet la demande de contrat ou accepte 
le contrat. Le délai est respecté si, le dernier jour du délai de révoca-
tion, vous communiquez votre révocation à Swisscare, qui agit pour le 
compte de HanseMerkur International, ou si vous remettez votre dé-
claration de révocation à la poste. 

À quel moment le sinistre doit-il être déclaré? 

La déclaration de sinistre doit être déposée le plus rapidement pos-
sible auprès de HanseMerkur International après avoir pris connais-
sance du sinistre.  

Quelle est la durée de la couverture d’assurance? 

L’obligation de HanseMerkur International de couvrir les frais médi-
caux dans le cadre de l’assurance de substitution à la LAMal s’éteint 
après la fin du contrat d’assurance. Cette règle s’applique également 
à tous les traitements en cours. La date à laquelle le traitement a eu 
lieu est déterminante. 

La couverture d’assurance étendue couvre tous les sinistres qui sur-
viennent pendant la durée du contrat d’assurance.  

Comment HanseMerkur International traite-t-elle ses données? 

HanseMerkur International collecte les données personnelles des as-
surés dans la mesure où cela est nécessaire ou utile à la réalisation de 
l’activité d’assurance, notamment lors de la conclusion du contrat et 
du traitement des sinistres. Les données sont saisies et traitées afin 
d’être utilisées pour l’activité d’assurance, le marketing, la distribution, 
l’administration, l’intermédiation de produits et de prestations de ser-
vices, l’évaluation des risques ainsi que l’exécution de contrats d’as-
surance et des affaires qui y sont liées. Dans la mesure où cela est 
juridiquement nécessaire, le consentement de l’assuré est recueilli. Un 
consentement obtenu peut être révoqué à tout moment.  

HanseMerkur International collecte, par l’intermédiaire de son propre 
médecin spécialiste, des données personnelles des assurés auprès du 
personnel médical en cas de maladie, d’accident ou d’autres traite-
ments, avec leur consentement (voir CGA).  

Les données personnelles comprennent les informations d’identifica-
tion et de contact ainsi que toutes les autres données fournies par 
vous-même ou par des tiers dans le cadre de l’assurance.  En règle 
générale, les catégories de données traitées sont les suivantes: don-
nées des personnes intéressées, données des clients, données des 
contrats et sinistres, données relatives à la santé, données des per-
sonnes lésées et des plaignants, données d’encaissement. 

Les données sont saisies, traitées, stockées et supprimées selon les 
prescriptions légales, sous forme physique et/ou électronique. Les 
données relatives à la correspondance commerciale doivent être con-
servées au moins dix ans après la fin du contrat. Les données relatives 
aux sinistres doivent être conservées au moins dix ans après la clô-
ture du sinistre. 

HanseMerkur International est autorisée à transmettre toutes ces 
données, dans la mesure nécessaire, à des coassureurs et réassureurs, 
aux autorités, aux institutions et sociétés d’assurance, à des systèmes 



 

HanseMerkur International AG Drescheweg 1 9490 Vaduz, Liechtenstein www.hansemerkur.ch

Direction: Kai-Uwe Blum, Fuad Izmirlija, Godehard Laufköter,  
Rinaldo Manetsch 

Numéro de registre: FL-0002.599.519-6, registre du commerce LI, Vaduz 

Page 3 sur 11 

 

d’information centraux des sociétés d’assurance, à d’autres services 
au sein du groupe d’entreprises, à des partenaires de coopération, des 
hôpitaux, des médecins, des spécialistes externes et à d’autres per-
sonnes impliquées en Suisse et à l’étranger, et à collecter des rensei-
gnements auprès de tous les services nommés. Cette autorisation in-
clut en particulier l’enregistrement physique et/ou électronique des 
données, l’utilisation des données pour la détermination des primes, 
l’évaluation des risques, le traitement des cas d’assurance, la lutte 
contre les abus, l’établissement de statistiques. Au sein du groupe 
d’entreprises, y compris chez les partenaires de coopération, les don-
nées peuvent également être utilisées à des fins de marketing, no-
tamment l’établissement de profils clients afin de proposer au deman-
deur des produits individuels. 

HanseMerkur International accorde en particulier à Swisscare l’accès 
aux données dans la mesure où cela est nécessaire pour la fourniture 
des services dans le cadre de l’exécution de l’assurance.   

Afin de maintenir la sécurité et le fonctionnement des systèmes infor-
matiques, il peut être nécessaire d’accorder l’accès à des fournisseurs 
tiers de services informatiques (prestataires de services informa-
tiques), qui peuvent éventuellement accéder aux données depuis la 
zone UE-AELE ou depuis un autre pays disposant d’une protection 
appropriée des données.  

Vous avez le droit d’obtenir des renseignements sur les données à 
caractère personnel que nous enregistrons, de rectifier les données à 
caractère personnel, de supprimer les données dans le cadre de nos 
obligations légales, de contester au traitement des données, de limiter 
le traitement des données, et vous disposez également du droit à la 
portabilité des données. Vous avez le droit de contester le traitement 
de vos données à des fins de marketing. Si nous traitons vos données 
pour préserver des intérêts légitimes, vous pouvez contester ce trai-
tement si des raisons issues de votre situation particulière le justifient. 
Si vous souhaitez contester le traitement de vos données à caractère 
personnel, veuillez vous adresser à notre délégué à la protection des 
données. 

HanseMerkur International est le responsable du traitement de vos 
données dans le cadre de l’activité d’assurance. Si vous avez des ques-
tions, vous pouvez vous adresser à notre délégué à la protection des 
données. Vous trouverez les données de contact sur notre site Inter-
net.  
Recours, bureau de conciliation, autorité de surveillance 

Vous pouvez adresser votre recours directement à HanseMerkur In-
ternational AG, Drescheweg 1, 9490 Vaduz, e-mail: 
lob-und-kritik@hansemerkur.ch Vous trouverez de plus amples infor-
mations sur la procédure de recours sur www.hansemerkur.ch. 

Si vous ne souhaitez pas adresser votre recours directement à Han-
seMerkur International, vous avez également la possibilité de le faire 
examiner par une instance indépendante (bureau de conciliation) Les 
personnes domiciliées en Suisse peuvent s’adresser à l’ombudsman 
de l’assurance privée et de la Suva, boîte postale 1063, 8024 Zurich. 
Autorité de surveillance responsable: Autorité de surveillance des 
marchés financiers (Finanzmarktaufsicht, FMA) Liechtenstein, Post-
fach 279, Landstrasse 109, 9490 Vaduz, Liechtenstein 

Cela ne porte pas atteinte à la possibilité que vous avez de recourir à 
la voie juridique. 
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Conditions générales d’assurance (CGA) 

La couverture d’assurance de HanseMerkur International AG (ci-
après dénommée HanseMerkur International) est définie par les con-
ditions générales d’assurance (CGA) suivantes. 

A  Généralités 

En vertu de l’art. 2 al. 4 de l’ordonnance du 27 juin 1995 sur l’assurance 
maladie (OAMal), cette assurance a pour objet de fournir aux étran-
gers séjournant temporairement en Suisse à des fins de formation une 
couverture d’assurance en cas de maladie, d’accident ou de grossesse. 
Cette couverture d’assurance repose sur les prestations prévues par 
la loi fédérale sur l’assurance maladie du 18 mars 1994 (LAMal). 

Les prestations de l’assurance de substitution à la LAMal sont com-
plétées par la couverture d’assurance élargie conformément à la sec-
tion B2 des présentes CGA. 

1 Personnes assurées 

Sont assurées les personnes figurant dans la police d’assurance. 

1.1 L’assurance s’applique exclusivement aux: 

 
- personnes étrangères qui séjournent temporairement en 

Suisse à des fins de formation, dans la mesure où elles sont 
dispensées de l’obligation de s’assurer en Suisse en vertu 
de la LAMal et des ordonnances en vigueur. Pour qu’une 
assurance selon les présentes CGA soit autorisée, l’assuré 
doit être dispensé de l’obligation de s’assurer selon la LA-
Mal par l’office cantonal compétent. Sans cette dispense, le 
présent contrat est sans effet. Dans ce cas, les primes éven-
tuellement déjà payées seront intégralement remboursées.    

- Dans les conditions ci-après, le terme «assuré» désigne 
aussi bien l’assuré que le preneur d’assurance, notamment 
en ce qui concerne les obligations. 

2 Étendue de l’assurance 

L’assurance s’applique en Suisse. 

Hors de Suisse, la couverture d’assurance s’applique uniquement en 
cas d’urgence et pour un montant maximum équivalant au double des 
coûts d’un traitement identique dans le canton du domicile en Suisse. 

Si, en cas de maladie ou d’accident en Suisse, l’assuré décide d’être 
soigné à l’étranger, il est tenu d’envoyer une demande de prise en 
charge des frais médicaux à HanseMerkur International. Hanse-
Merkur International ne prend pas en charge les interventions volon-
taires à l’étranger qui ne sont pas des urgences sans avoir donné son 
accord écrit préalable. 

3 Durée, prolongation et fin de l’assurance 

Le contrat commence à la date indiquée sur la proposition d’assu-
rance et la police d’assurance. À l’expiration de la première période 
contractuelle, celui-ci est tacitement reconduit d’une année civile si 
aucune des deux parties contractuelles n’a résilié le contrat pour la fin 
de l’année civile en respectant un préavis de trois mois (30 sep-
tembre), par écrit ou sous une forme équivalente.  
 
La résiliation de l’assurance de substitution à la LAMal ne prend effet 
que lorsque l’assuré a fourni la preuve du nouvel assureur, de sorte 
qu’il n’y a pas de défaut de couverture. 
Le contrat peut être résilié de manière anticipée pour les raisons sui-
vantes (résiliation exceptionnelle): 

- après un sinistre pour lequel HanseMerkur International a ef-
fectué des paiements: résiliation par le preneur d’assurance au 
plus tard dans les 14 jours suivant la notification du paiement; 
la couverture d’assurance prend fin 14 jours après réception de 
la résiliation, au plus tard à la fin du mois. 

- En cas d’augmentation des primes, de la franchise par Hanse-
Merkur International: par le preneur d’assurance à la fin de l’an-
née civile, si la résiliation a été effectuée par écrit ou sous forme 

de texte avant le 30 novembre de l’année en cours. La résilia-
tion est effective à condition que la preuve de la nouvelle assu-
rance ait été apportée à partir du 1er janvier de l’année suivante. 
Les adaptations prescrites par les autorités (p. ex. modifica-
tions des primes, des franchises, des plafonds d’indemnisation, 
de l’étendue de la couverture ou des taxes et frais) demeurent 
réservées en cas de couverture régie par des prescriptions lé-
gales. 

- Dans le cas où l’assuré quitte définitivement la Suisse: Le con-
trat doit être résilié à la date du départ. L’assuré est tenu de 
fournir comme preuve une attestation de départ ou de radia-
tion de la commune de résidence; cette date est déterminante 
pour la fin de la couverture d’assurance. Les assurés qui, en rai-
son de la nature de leur séjour, ne sont pas inscrits auprès d’une 
commune de résidence doivent fournir une copie de leur auto-
risation administrative ou de leur confirmation de séjour tem-
poraire; la date d’expiration du délai est déterminante pour la 
fin de la couverture d’assurance.  

- Dans le cas où l’assuré n’est plus autorisé à s’assurer auprès de 
HanseMerkur International: L’assuré ou le preneur d’assurance 
doit fournir une preuve de la fin de son droit à l’assurance et 
une confirmation d’assurance du nouvel assureur-maladie obli-
gatoire suisse (caisse-maladie), selon laquelle la nouvelle assu-
rance débute le premier jour du mois suivant la fin de cette cou-
verture d’assurance de HanseMerkur International. 

- dans le cas où l’assuré a changé d’état civil ou de statut de sé-
jour: En cas de tels changements, l’assuré peut perdre son droit 
à l’assurance. Il doit donc prendre contact immédiatement avec 
Swisscare Switzerland SA (ci-après Swisscare) et l’informer de 
tels changements. 

Si le contrat est résilié de manière anticipée, Swisscare rembourse le 
trop-perçu de primes, conformément aux dispositions légales et con-
tractuelles. 

4 Paiement et modification des primes, niveau ta-
rifaire ou franchise 

La prime doit toujours être payée à l’avance (avant le début de la pé-
riode de couverture). Les paiements peuvent être mensuels, trimes-
triels, semestriels ou annuels. 

Les primes doivent être payées à la date d’échéance indiquée sur la 
facture. Si la prime n’est pas payée à la date d’échéance prévue, Swiss-
care envoie au preneur d’assurance ou à l’assuré, à ses frais, une in-
jonction écrite lui demandant de procéder au paiement sous 14 jours 
et lui indiquant les conséquences d’un non-paiement. Si cette mise en 
demeure reste sans effet, la couverture d’assurance peut être résiliée 
sous réserve d’un délai de préavis de 4 semaines, par écrit ou sous 
une autre forme permettant d’en apporter la preuve par un texte. 
Pendant le délai de résiliation, l’obligation de prestation de Hanse-
Merkur International ainsi que l’obligation de paiement du preneur 
d’assurance ou de l’assuré sont maintenues. HanseMerkur Internatio-
nal doit annoncer la fin du rapport contractuel d’assurance à l’autorité 
compétente selon le droit cantonal. En cas d’injonctions et de pour-
suites, Swisscare prélève les frais suivants: 

- injonction légale: CHF 20.–; 

- Engagement de poursuite (majoré des coûts de poursuite lé-
gaux et frais judiciaires): CHF 50.–; 

- Annulation de poursuite: CHF 80.– (l’annulation n’est effectuée 
qu’après paiement de tous les montants en souffrance, y com-
pris les frais d’annulation de la poursuite) 

HanseMerkur International peut adapter les primes et les franchises 
en fonction de l’évolution des coûts et des modifications des prescrip-
tions légales. Ces modifications s’appliquent toujours au début de 
l’année civile suivant l’année au cours de laquelle les modifications ont 
été annoncées. 

HanseMerkur International doit informer l’assuré ou le preneur d’as-
surance des nouvelles dispositions des CGA au plus tard 30 jours 
avant la fin de l’année civile en cours.  
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Si le contrat d’assurance n’est pas résilié avant la fin de l’année civile 
en cours, les nouvelles primes, franchises et/ou conditions sont con-
sidérées comme acceptées par l’assuré ou le preneur d’assurance. 
 
Pour modifier le niveau tarifaire (ESSENTIAL, SUPERIOR) ou le mon-
tant de la franchise annuelle, l’assuré ou le preneur d’assurance doit 
faire part de ses souhaits de modification avant le 30 septembre pour 
que la modification entre en vigueur au 1er janvier de l’année suivante. 

5 Obligations de l’assuré ou du preneur d’assu-
rance 

Le preneur d’assurance et l’assuré doivent prendre, avant et après un 
sinistre, toutes les mesures permettant d’éviter ou de limiter les con-
séquences et contribuant à la clarification des circonstances d’un si-
nistre. 

Si l’assuré souhaite faire valoir un droit au remboursement de frais 
médicaux ou à des prestations de la couverture d’assurance élargie, il 
doit mettre à la disposition de HanseMerkur International tous les do-
cuments, rapports, certificats médicaux, factures et reçus (liste non 
exhaustive), ainsi que les données de compte (IBAN de compte ban-
caire ou de compte postal). 

Les changements d’adresse, de statut du permis de séjour, de situa-
tion familiale ou les décès doivent être notifiés à Swisscare sous 
30 jours. Sous réserve de dispositions contraires. En cas de retards ou 
d’omissions, HanseMerkur International se réserve le droit de deman-
der le remboursement des frais engendrés. 

L’assuré autorise expressément l’ensemble du personnel médical qui 
l’a soigné lors d’une maladie, d’un accident ou à d’autres occasions à 
communiquer au spécialiste de HanseMerkur International toutes les 
informations nécessaires à l’évaluation des conséquences du sinistre. 
À cette fin, l’assuré libère les professionnels médicaux du secret mé-
dical. 

HanseMerkur International se réserve le droit de demander, à ses 
frais, l’avis de médecins ou spécialistes de son choix pour évaluer 
l’état de santé et la capacité de travail de l’assuré. L’assuré doit se 
soumettre à ces expertises médicales pour permettre d’établir un dia-
gnostic et clarifier son droit aux prestations. 

6 Droits à prestations attribués par des tiers pour 
le même sinistre 

Les prestations d’assurance des présentes CGA sont subsidiaires à 
tous les autres droits à des assurances sociales et privées étrangères, 
en particulier des assurances de soins obligatoires étrangères. En cas 
de surassurance (assurance double ou multiple), les prestations dé-
coulant des présentes CGA sont subsidiaires aux éventuelles préten-
tions envers des tiers pour le même sinistre. Il n’y a pas de couverture 
d’assurance dans le cadre correspondant. Si les conditions générales 
d’assurance de l’assurance responsabilité civile contiennent égale-
ment une clause de subsidiarité, les règles de la surassurance de la 
LCA s’appliquent. 

En cas de survenance de l’événement assuré, HanseMerkur Interna-
tional intervient auprès de l’assuré à hauteur de ses prestations et au 
moment où celles-ci sont fournies pour les postes de sinistres simi-
laires qu’elle couvre. L’assuré doit rassembler tous les documents re-
quis et prendre toutes les mesures nécessaires pour garantir ses 
droits et aider HanseMerkur International à les faire valoir de manière 
efficace. HanseMerkur International n’est pas liée aux accords diver-
gents conclus entre l’assuré et le tiers responsable. 

7 Définitions 

Urgence 

Une urgence est un événement de santé imprévu exigeant un traite-
ment médical immédiat et pour lequel l’assuré ne peut pas attendre 
de rentrer en Suisse. 

Accident 

Un accident est une atteinte dommageable, soudaine et involontaire 
portée au corps humain par une cause extérieure extraordinaire qui 

compromet la santé physique, mentale ou psychique, ou qui entraîne 
le décès. 

Maladie 

Par maladie, on entend toute atteinte à la santé physique, mentale ou 
psychique qui n’est pas due à un accident et qui exige un examen ou 
un traitement médical ou a pour conséquence une incapacité de tra-
vail ou une incapacité absolue de voyager. 

Franchise 

Les franchises sont les frais que le preneur d’assurance doit prendre 
à sa charge chaque année dans l’ensemble des prestations de santé, 
dans le cadre de l’assurance frais médicaux. Il s’agit par conséquent 
de participations supplémentaires aux frais qui s’ajoutent au paie-
ment des primes à l’assureur. Elles ne sont exigibles que dans un cas 
de prestation. La franchise appliquée pour le contrat d’assurance est 
indiquée dans la police. 

Franchise 

Cette franchise est exigible dès que la franchise annuelle est épuisée. 
À partir de là, l’assuré prend à sa charge 10 % de ses frais de traite-
ment, mais jusqu’à un montant maximum de 700 francs par an. Cette 
franchise ne dépend pas du montant de la franchise annuelle choisie. 

Contrôle médical préventif sans indication médicale 

Les examens de dépistage au sens de ces conditions servent à la dé-
tection précoce et à la prévention (prophylaxie) de maladies ou d’at-
teintes à la santé. À ce titre, elles ne requièrent pas d’indication médi-
cale préalable. 

8 Prescription et péremption 

Les prétentions résultant du contrat d’assurance sont prescrites 
cinq ans après l’occurrence du fait qui a ouvert droit à la prestation. 

En cas de rejet par HanseMerkur International de la demande d’in-
demnisation, l’ayant droit dispose d’un délai d’un an à compter du re-
jet, faute de quoi il perd ses droits (péremption). 

9 Recours 

Si le preneur d’assurance n’est pas satisfait du service fourni par Han-
seMerkur International ou si des divergences d’opinions apparaissent 
lors de l’exécution du contrat, le preneur d’assurance peut s’adresser 
à tout moment au bureau des réclamations de HanseMerkur Interna-
tional. 
 
HanseMerkur International AG, 
Service de gestion des réclamations, 
Drescheweg 1, 9490 Vaduz 
E-mail: lob-und-kritik@hansemerkur.ch  
 
De plus amples informations sur la procédure de recours sont dispo-
nibles sur Internet à l’adresse www.hansemerkur.ch. 
 
Si le preneur d’assurance n’est pas satisfait de la décision ou si une 
négociation n’a pas abouti au résultat souhaité, il dispose des possi-
bilités de recours suivantes. 

9.1 Bureau de conciliation 

Les preneurs d’assurance domiciliés en Suisse peuvent s’adresser à 
l’instance de conciliation suivante: 

 
Fondation Ombudsman de l’assurance privée et de la Suva,  
Case postale1063, 8024 Zurich  
Internet: www.versicherungsombudsman.ch 

9.2 Autorité de surveillance de l’assurance 

Si le preneur d’assurance n’est pas satisfait du service fourni par Han-
seMerkur International ou si des divergences d’opinions apparaissent, 
le preneur d’assurance peut s’adresser à l’autorité de surveillance res-
ponsable: 

Autorité de surveillance des marchés financiers (Finanzmarktaufsicht, 
FMA), Postfach 279, Landstrasse 109, 9490 Vaduz, Liechtenstein 
Internet: www.fma.li 



 

HanseMerkur International AG Drescheweg 1 9490 Vaduz, Liechtenstein www.hansemerkur.ch

Direction: Kai-Uwe Blum, Fuad Izmirlija, Godehard Laufköter,  
Rinaldo Manetsch 

Numéro de registre: FL-0002.599.519-6, registre du commerce LI, Vaduz 

Page 6 sur 11 

 

 
La FMA n’est pas une instance arbitrale et ne peut prendre de déci-
sions contraignantes sur des litiges individuels. 

9.3 Voie juridique 

Les possibilités de recours exposées précédemment ne portent pas 
atteinte à la possibilité de recourir à la voie juridique. 

10 For et droit applicable 

10.1 Les plaintes à l’encontre de HanseMerkur International peuvent 
être déposées au tribunal du siège de la société ou au domi-
cile suisse de la personne assurée ou de l’ayant droit.  

10.2 Le contrat est exclusivement régi par le droit suisse, en particulier 
par la LCA, et concerne principalement les prestations de la 
LAMal et des ordonnances y afférentes. 

11 Dispositions supplémentaires 

Les paiements reçus de HanseMerkur International de manière illégi-
time doivent être remboursés à HanseMerkur International sous 
30 jours, y compris tous les frais qui en découlent chez HanseMerkur 
International. 
 
Aucune couverture d’assurance n’est accordée si des sanctions éco-
nomiques, commerciales ou financières ou des embargos de la part de 
la Suisse, applicables aux parties contractuelles s’opposent à la cou-
verture d’assurance. Cela s’applique également aux sanctions écono-
miques, commerciales ou financières ou aux embargos édictés par les 
Nations Unies, l’UE ou les États-Unis si ceux-ci (celles-ci) ne s’oppo-
sent pas aux prescriptions légales suisses. 

En cas de doute sur l’interprétation et le contenu de l’ensemble des 
CGA, c’est la version en anglais qui prévaut. L’assuré consent à ce que 
les documents contractuels et toute autre correspondance soient en-
voyés sous forme non codée en tant que courrier électronique stan-
dard à l’adresse électronique qu’il a indiquée dans sa demande. 

B 1 Assurance de substitution à la LAMal 

1 Étendue et durée des prestations 

L’assuré est libre de choisir des médecins et des hôpitaux parmi les 
prestataires agréés selon la LAMal, qui sont autorisés à fournir les 
prestations nécessaires en cas de maladie, d’accident ou de grossesse. 
En cas de traitement stationnaire, HanseMerkur International prend 
en charge les frais de séjour dans une salle d’hospitalisation générale 
en Suisse. 
 
Pour une couverture dans le cadre de l’assurance de substitution LA-
Mal, les prestations doivent être conformes à l’art. 32, al. 1, et à l’art. 
56 de la LAMal, c’est-à-dire efficaces, appropriées et économiques. 
 
L’obligation de couverture des frais médicaux par HanseMerkur Inter-
national s’éteint après la fin du contrat d’assurance. Cette règle s’ap-
plique également à tous les traitements en cours. La date à laquelle le 
traitement a eu lieu est déterminante. 
 
Une fois que le contrat d’assurance est entré en vigueur et que l’as-
sureur a droit aux prestations, les prestations sont versées chronolo-
giquement suivant la date du traitement. 

2 Prestations d’assurance et franchise 

L’étendue des prestations en cas de maladie, d’accident et de mater-
nité est régie par la LAMal et ses ordonnances d’application, en parti-
culier l’ordonnance sur les prestations de l’assurance maladie ((LA-
Mal; SR 832.112.31)). HanseMerkur International renonce à toutes les 
exclusions ou restrictions de prestations, sommes d’assurance, délais 
d’attente et dates butoirs qui ne concorderaient pas avec la LAMal. 

 
Les prestations de l’assurance de substitution à la LAMal sont des 
prestations équivalentes et non des prestations complémentaires. 
Les prestations d’assurance supplémentaires doivent être considé-
rées comme complémentaires; elles ne dépendent pas de la LAMal et 
sont exclusivement soumises à la LCA. 
 
Les prestations de l’assurance de substitution à la LAMal peuvent 
éventuellement être étendues. Les différentes prestations des va-
riantes de produit ESSENTIAL et SUPERIOR sont répertoriées à la 
section C, dans le résumé des prestations. 
 
Les prestations d’assurance font l’objet d’une franchise annuelle 
(montant fixe pour une année civile) et d’une franchise de 10 % pla-
fonnée à CHF 700.– par année civile. Le montant de la franchise an-
nuelle est indiqué sur la police d’assurance. 

 
B 2 Couverture d’assurance élargie 

L’assurance de substitution à la LAMal est étendue par la couverture 
d’assurance suivante. Les sommes d’assurance maximales pour les 
prestations suivantes sont indiquées sur la police d’assurance et dans 
le résumé des prestations ci-après (section C). 

1 Visite à l’hôpital par un membre de la famille 

Si l’assuré doit séjourner plus de sept jours dans un hôpital suisse, 
HanseMerkur International prend en charge les frais de voyage d’un 
membre de la famille qui se rend à son chevet (vol en classe écono-
mique/hôtel de catégorie moyenne). 

2 Retour dans le pays d’origine (rapatriement sa-
nitaire) 

Si l’assuré ne peut pas poursuivre ses études en Suisse en raison d’une 
maladie ou d’une blessure, HanseMerkur International prend en 
charge les frais 

- pour un rapatriement sanitaire jusqu’à l’hôpital approprié le 
plus proche dans le pays d’origine de l’assuré, dans la mesure 
où ce rapatriement est sensé et justifiable médicalement; 

- pour le voyage de retour de l’assuré dans son pays d’origine. 

La nécessité et l’utilité ainsi que le type et le moment de l’octroi de 
ces prestations sont déterminés exclusivement par les médecins de 
HanseMerkur International. 
 
En cas de décès de l’assuré, HanseMerkur International prend en 
charge les frais de rapatriement du cercueil ou de l’urne dans le pays 
d’origine de l’assuré. 

3 Télémédecine 

HanseMerkur International prend en charge 100 % des frais de conseil 
télémédical d’une personne assurée. 

4 Lunettes et lentilles de contact 

HanseMerkur International paie les aides visuelles (p. ex. verres de lu-
nette et lentilles de contact) si la vue a changé d’au moins 0,5 dioptrie. 
À cette fin, l’assuré doit effectuer un test de vue auprès d’un ophtal-
mologue ou d’un opticien puis transmettre les documents correspon-
dants à HanseMerkur International. 

5 Assistance téléphonique 24 heures sur 24 

En cas d’urgence, veuillez contacter l’assistance téléphonique 
24 heures sur 24 au +41 43 550 21 00. Elle est à votre disposition jour 
et nuit (y compris les dimanches et les jours fériés). 
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L’assistance téléphonique 24 heures sur 24 vous conseille sur les me-
sures à prendre, organise l’aide nécessaire et vous aide à chercher un 
médecin ou un hôpital approprié. 
 
En cas de vol ou de perte de cartes de crédit ou de téléphones mo-
biles, l’assistance téléphonique 24 heures sur 24 vous aide pour la 
procédure (mais pas les frais) de blocage qui convient. 

6 Couverture 

HanseMerkur International rembourse les frais d’annulation avérés 
(taxe de sûreté et taxes d’aéroport) lorsque l’assuré ne peut pas ef-
fectuer le voyage réservé pour son séjour en Suisse du fait d’une ma-
ladie ou blessure imprévue, dans la mesure où cet événement survient 
après la conclusion du contrat d’assurance et après la réservation du 
voyage. 

En cas de détroussement, de vol, de perte ou d’égarement de la carte 
d’identité ou du passeport, HanseMerkur International rembourse aux 
personnes assurées les frais de remplacement, au maximum jusqu’à 
la somme d’assurance convenue.  

7 Couverture d’examen 

Si, en raison d’une maladie ou blessure imprévue, l’assuré ne peut pas 
participer à un examen final qui lui permettrait d’obtenir le diplôme 
visé, HanseMerkur International rembourse les frais d’examen payés 
jusqu’à hauteur de la somme d’assurance convenue, afin de lui per-
mettre de repasser sous un an un examen équivalent dans un établis-
sement reconnu internationalement. 
 
Ne sont pas assurés les états de fatigue ou d’épuisement ainsi que les 
troubles nerveux, psychiques et psychosomatiques. 

8 Couverture de billet 

Si, en raison d’une maladie ou blessure imprévue, l’assuré ne peut pas 
participer à une manifestation, le prix du billet lui est remboursé 
jusqu’à hauteur de la somme d’assurance convenue.  

9 Cas d’exclusion 

Dans le cadre de la couverture d’assurance élargie (B 2), il n’y a pas 
de couverture d’assurance dans les cas suivants: 

9.1 Aucune couverture d’assurance n’est accordée pour les dommages 
causés par  

- l’abus d’alcool, de drogues ou de médicaments et leurs con-
séquences; 

- le suicide ou la tentative de suicide et ses conséquences; 

- la participation à des grèves ou à des manifestations; 

- la participation à des courses et à des entraînements avec des 
véhicules à moteur ou des bateaux; 

- la participation active à des compétitions organisées par des 
organisations sportives et l’entraînement correspondant; 

- la participation à des manifestations sportives profession-
nelles ou semi-professionnelles visant à atteindre une grande 
vitesse. 

9.2 Sont également exclus de la couverture d’assurance les dom-
mages causés par 

- la participation à des activités dangereuses au cours des-
quelles la personne assurée s’expose sciemment à un danger; 

- des agissements effectués intentionnellement ou par négli-
gence grave de la part de la personne assurée, ou provoqués 
par des omissions de la part de celle-ci; 

- la perpétration ou la tentative de perpétration de crimes, d’in-
fractions, de violations ou de délits, ou encore la violation in-
tentionnelle de prescriptions légales, par la personne assurée. 

- un acte de tromperie délibéré; de plus, l’assureur peut résilier 
le contrat en raison de prétentions frauduleuses (art. 40 
LCA); 

- des cas d’assurance survenant pendant une expédition, sauf 
accord contraire. 

9.3 Aucune couverture d’assurance n’est accordée pour les inci-
dents survenus avant la conclusion du contrat d’assurance ou 
avant le début du voyage ni pour ceux qui étaient censés se 
produire selon la planification du voyage telle qu’elle avait été 
prévue. Ceci vaut également pour les troubles précontrac-
tuels. 

9.4 Sauf disposition contraire, aucune couverture d’assurance 
n’est accordée pour les dommages provoqués par des épidé-
mies, des pandémies, des guerres, des guerres civiles, des évé-
nements assimilables à la guerre, des troubles intérieurs, des 
grèves, des rayonnements ionisants au sens de la loi sur la ra-
dioprotection (LRaP) dans sa version la plus récente, des 
rayonnements radioactifs, des saisies, des privations ou 
d’autres interventions d’autorités supérieures. Aucune cou-
verture d’assurance n’est non plus accordée pour les dom-
mages résultant d’actes de violence à l’occasion d’un rassem-
blement public ou d’une manifestation si vous ou d’autres per-
sonnes assurées y participent activement. HanseMerkur Inter-
national ne fournit pas de prestations pour des événements 
survenus au cours de voyages qui ont été réservés, entamés 
ou non interrompus immédiatement malgré les avertisse-
ments pour les voyages donnés par le Département fédéral 
des affaires étrangères (DFAE) suisse. 

9.5 Sauf disposition contraire expresse, HanseMerkur Internatio-
nal ne couvre pas les dommages causés directement ou indi-
rectement par des catastrophes naturelles, des phénomènes 
sismiques ou des conditions météorologiques. 

9.6 La notion de «vacances gâchées» n’est pas indemnisée. 

9.7 Les frais relatifs aux expertises médicales, aux certificats mé-
dicaux et au personnel médical ne sont pas remboursés. 

9.8 Les frais relatifs aux repas, aux arrêts de travail et autres pré-
judices pécuniaires ne sont pas remboursés. 

9.9 Ne sont pas assurés les agissements en rapport avec un évé-
nement assuré, par exemple les coûts de rachat des objets as-
surés ou ceux étant en rapport avec la police. 
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C  Liste des prestations 

Assurance maladie pour étudiant·es étrangers/étrangères en Suisse 

Étudiant·es étrangers/étrangères, universitaires, internes et au pair 

 

 

 

 

 ESSENTIEL SUPÉRIEUR 

Patient·es hospitalisé·es en stationnaire   

Suisse (service général) LAMal LAMal 

Dans le monde entier  LAMal LAMal 

   

Patient·es hospitalisé·es en ambulatoire   

Hôpital LAMal LAMal 

Médecin généraliste LAMal LAMal 

Psychiatre (patient·es hospitalisé·es en stationnaire / en ambula-
toire) 

LAMal LAMal 

Psychologue LAMal  LAMal 

Spécialiste LAMal LAMal 

Contrôle médical préventif sans indication médicale¹ - 1 x par an 

   

Maternité    

Grossesse LAMal LAMal 

Accouchement  LAMal LAMal 

Cours anténatal max. 150 CHF max. 300 CHF 

Examen normal de la grossesse 7 x 9 x 

Échographie obstétrique 2 x 4 x 

   

Médicaments    

Médicaments sur ordonnance LAMal LAMal 

Médecine alternative LAMal LAMal 

Prise en charge des dépenses de médicaments non couvertes par 
KVG et enregistrées auprès de Swissmedic 

- 
50 %,  

max. 100 CHF 

Prise en charge des dépenses de vaccination non couvertes par la 
LAMal 

- 
50 %, 

max. 50 CHF 

Prise en charge des méthodes de traitement alternatives non cou-
vertes par la LAMal 

- 
50 %, 

max. 200 CHF 

Traitements d’urgence (patient·es hospitalisé·es en station-
naire / en ambulatoire)  

  

Traitements d’urgence (patient·es hospitalisé/es en stationnaire / 
en ambulatoire) 

Dans le monde en-
tier 

Dans le monde en-
tier 
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Traitements dentaires   

Accident 
Traitements dentaires analgésiques 
Prothèses dentaires accidentelles 

LAMal LAMal 

Maladie  
Traitements dentaires analgésiques 
Prothèses 

LAMal LAMal  

Maladie  
Traitements dentaires analgésiques 
Prothèses dentaires non couvertes par la LAMal 

- 
50 %, 

max. 500 CHF 

Prise en charge du contrôle et de l’hygiène dentaires 0 % 
50 %, 

max. 200 CHF 

Prise en charge des radiographies, des obturations et des extrac-
tions si elles ne sont pas dues à l’une des pathologies figurant dans 
l’OPAS 

0 % 
50 %, 

max. 200 CHF 

   

Transport et secours   

Ambulance & transport 
50 %, 

max. 500 CHF 
50 %, 

1’000 CHF 

Secours 
50 %, 

5’000 CHF 
50 %, 

15’000 CHF 

   

Visite à l’hôpital d’un membre de la famille   

Vol en classe économique / hôtel milieu de gamme 0 % max. 5’000 CHF 

   

Retour dans le pays d’origine   

Rapatriement max. 30’000 EUR max. 30’000 EUR 

Rapatriement de la dépouille mortelle 0 % 100% 

   

Verres et lentilles de contact   

Verres et lentilles de contact 
 max.100 CHF, 
tous les 3 ans 

max. 150 CHF, 
tous les 2 ans 

   

Protection du voyage   

Annulation du voyage max. 200 CHF max. 1’000 CHF 

Récupération du passeport et de la carte d’identité max. 100 CHF max. 200 CHF 

   

Protection d’examen   

Frais d’examen max. 300 CHF max. 1’000 CHF 

 



 

HanseMerkur International AG Drescheweg 1 9490 Vaduz, Liechtenstein www.hansemerkur.ch

Direction: Kai-Uwe Blum, Fuad Izmirlija, Godehard Laufköter,  
Rinaldo Manetsch 

Numéro de registre: FL-0002.599.519-6, registre du commerce LI, Vaduz 

Page 10 sur 11 

 

  

   

Protection des événements   

Frais d’événement 
max. 100 CHF 

par an 
max. 100 CHF 

par an 

   

Télémédecine   

Télémédecine 3 x par an 5 x par an 

   

Ligne d’assistance 24 heures sur 24   

Aide au choix du médecin et de l’hôpital 100 % 100 % 

Service de blocage des téléphones portables et des cartes de crédit 100 % 100 % 

 
 
¹ Voir définition en A 7. 
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D Protection des données Swisscare 

Conformément à l’art. 13 du règlement général sur la protection des 
données (RGPD), nous vous informons que vos données à caractère 
personnel sont traitées dans le cadre de nos prestations de service. 

Swisscare Suisse SA 

Swisscare est l’intermédiaire d’assurance et le chargé de clientèle de 
votre produit d’assurance. Notre représentant enregistré en UE/AELE 
selon l’art. 27 du RGPD est: 

Swisscare Services Ltd.  
Alte Landstrasse 6 
6496 Balzers 
LIECHTENSTEIN 
 
Le délégué à la protection des données peut être contacté à l’adresse 
qui précède en ajoutant la mention «délégué à la protection de don-
nées», ou par e-mail à l’adresse dpo@swisscare.com. 

1 Pourquoi traitons-nous vos données? Quelle est 
la base juridique? 

Nous traitons vos données à caractère personnel conformément au 
RGPD et aux dispositions locales en vigueur dans la Principauté du 
Liechtenstein, notamment la loi sur la protection des données et l’or-
donnance sur la protection des données. 

Lorsque vous déposez votre proposition d’assurance, nous avons be-
soin de certaines informations pour conclure un contrat avec vous. Si 
vous concluez un contrat d’assurance avec nous, nous traitons les 
données pour la conclusion et le maintien de la relation contractuelle, 
par exemple pour la facturation ou l’examen de vos droits. 

Sans ces données personnelles, aucune relation contractuelle avec 
vous n’est possible. C’est pourquoi les informations dont nous avons 
besoin sont définies dans l’art. 6 al. 1 let. b (nécessaires pour l’exécu-
tion du contrat) et c (pour l’exécution d’une obligation légale), par 
exemple en raison de prescriptions fiscales, de prescriptions légales 
d’assurance sociale et d’assurance maladie, de prescriptions du droit 
des sociétés et d’obligations de compliance. En raison de ces prescrip-
tions et des délais de conservation légaux, les données à caractère 
personnel ne peuvent être supprimées qu’après expiration du délai 
légal de conservation. 

Le traitement des données selon l’art. 6 al. 1 let. f (intérêts légitimes) 
porte 

sur ce qui suit:  

- Sécurité et fonctionnement des systèmes informatiques 

- Prévention de la fraude à l’assurance 

- Commercialisation de nos propres  

produits et services d’assurance   

2 Données relatives à la santé 

Swisscare ne traite aucune donnée relative à la santé dans le cadre 
des prétentions. Le seul responsable est l’assureur, en l’occurrence 
HanseMerkur International. Lorsque nous recevons des données re-
latives à la santé, nous en informons l’expéditeur et supprimons ces 
données de manière irréversible. 

3 Tiers qui reçoivent vos données 

Sur la base du contrat que vous avez conclu, vos données sont 
transmises à l’assureur (HanseMerkur International) en Suisse. Nous 
sommes autorisés à transmettre vos données aux autorités qui étu-
dient la validité de votre assurance et la dispense d’obligation d’as-
surance maladie, ainsi qu’à d’autres assureurs et réassureurs. Pour 
maintenir la sécurité et le fonctionnement des systèmes informa-
tiques, nous devons dans certaines circonstances fournir des accès à 
des prestataires tiers de nos services informatiques qui sont suscep-
tibles d’accéder à nos données depuis un pays de l’UE/AELE ou un 
pays tiers. 

 Pour l’exécution d’obligations légales de déclaration, il est possible 
que nous soyons obligés de transmettre vos données à caractère 
personnel également à des autorités étatiques (services fiscaux, 
autorités de poursuite pénale). 

4 Conservation des données 

Nous conservons vos données personnelles jusqu’à extinction des 
droits envers notre entreprise (délai de conservation de 5 à 30 ans) 
et si la loi nous y oblige (p. ex. lois sur le contrat d’assurance, code 
des obligations). 

5 Droits 

Vous avez le droit d’obtenir des renseignements sur les données à 
caractère personnel que nous enregistrons, de rectifier les données à 
caractère personnel, de supprimer les données dans le cadre de nos 
obligations légales, de contester au traitement des données, de limi-
ter le traitement des données, et vous disposez également du droit à 
la portabilité des données. 

Vous avez le droit de contester le traitement de vos données à des 
fins de marketing. Nos clients ont la possibilité de se désabonner 
seuls de notre newsletter. Si nous traitons vos données pour préser-
ver des intérêts légitimes, vous pouvez contester ce traitement si 
des raisons issues de votre situation particulière le justifient. 

Si vous souhaitez contester le traitement de vos données à caractère 
personnel, veuillez vous adresser à notre délégué à la protection des 
données. 

 


